
 

AFTRAL NAF : 8559 A Siret : 305 405 045 00017 N° de déclaration d’activité : 11.75.00916.75 auprès de la préfecture de la Région IDF 

 

 PCMT36 

 

Public 
 Cadres et agents de maîtrise des Services juridiques, 

ADV et Transport 
 Acheteurs Transport 
 Transitaires, commissionnaires de transport 
 Agents maritimes 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Sans objet 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Certificat de réalisation 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
LE CONNAISSEMENT MARITIME 
 
Objectifs généraux 
 Appréhender l’environnement du transport maritime. 
 Connaître les fonctions et particularités du contrat de 

transport maritime. 
 Apprécier la valeur des clauses d’un connaissement 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de cas 
concrets 

 

Validation 

 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique  
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RNCP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

IETM   

Institut d’Economie du Transport Maritime 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 

Appréhender l’environnement du transport maritime. 
Connaître les fonctions et particularités du contrat de 

transport maritime. 
Apprécier et négocier les clauses du connaissement. 

7 h 00 

Introduction :  
 Cadre contractuel des opérations maritimes, analyse des Incoterms® 2020 

applicables 
 Contraintes actuelles d’une expédition maritime : obligations déclaratives de 

l’exportateur et de l’importateur selon les pays 
 Choix de l’Incoterm® selon le type de marchandise transportée et l’axe 

commercial concerné (pratiques commerciales) 
 

Cadre règlementaire du contrat de transport maritime :  
 Les Conventions maritimes (Bruxelles, Visby, Hambourg, Rotterdam) ; rôles et 

champs d’application 
 Responsabilités et obligations des parties au connaissement 
 Valeur du connaissement maritime : preuve contractuelle, document négociable 
 Analyse des champs rédactionnels, valeur des mentions portées au B/L 

 

Différents types de connaissement maritime :  
 Ligne régulière : Marine Bill of Lading, Sea Way Bill, Data Freight Receipt, FIATA 

B/L 
 Affrètement : GENCON B/L 

 

Rédaction et utilisation du connaissement (ligne régulière) : 
 Pratiques documentaires : consignation nominative, à ordre, en blanc, au porteur 
 Notion de document transférable 
 Adaptation aux opérations couvertes par un Crédit Documentaire 
 La « mécanique » documentaire : association Ocean Bill of Lading et FIATA B/L 

(commissionnaires, NVOCC) ; couverture documentaire d’une opération de 
négoce, de « cross-trading » 

 

Cas de l’affrètement :  
 Rappels : Liberté contractuelle ; Les clauses d’affrètement (Liner Terms 

applicables et délais de manutention) 
 Utilisation de chartes-parties types (exemple : BIMCO) ou chartes-parties 

générales (GENCON) 
 Rôle des P&I Clubs sur les différents axes et/ou types de produits 
 Analyse des mentions portées au connaissement de charte-partie (CONGENBILL) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

3 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

 
 
 


